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LES ELEVES 

Préalable 

Les parents sont invités à prendre la température de leurs enfants avant le départ au collège. En cas 

de symptôme (fièvre 37.8° ou plus) l’élève ne doit pas se rendre dans l’établissement. 

Les parents sont également invités à fournir à leurs enfants des masques, des mouchoirs jetables… 

Les personnels prennent les mêmes engagements en cas de doute. 

L’ensemble des usagers s’engagent à respecter les gestes barrières et la distanciation physique. 

En cas d’apparition de symptômes pendant la présence de l’élève au collège, un protocole spécifique 

se met en place : isolement de l’élève dans une salle dédiée de l’infirmerie avec port du masque, 

contact des représentants légaux pour venir récupérer l’enfant. L’élève ne pourra revenir en classe 

qu’après avis du médecin traitant, du médecin de la plateforme Covid-19 ou du médecin de 

l’éducation nationale. 

 

ACCUEIL DES ELEVES 

 L’entrée des élèves se fait par l’accès habituel (portillon) en respectant le principe de 

distanciation physique. 

 Pour les élèves transportés, le port du masque est obligatoire dans le bus 

 Les élèves montent en salle dès leur entrée au collège et se désinfecte les mains au gel 

hydroalcoolique  

 Le principe de fonctionnement est : 1 classe = 1 salle  

 Le port du masque est obligatoire car la distance d’un mètre ne pourra pas être respectée 

dans toutes les salles 

 Du gel hydroalcoolique est mis à disposition en salle de classe si besoin ; ainsi que du 

matériel de désinfection rapide. 

 Les élèves doivent avoir leur matériel.  

 Le nettoyage des tables et des surfaces de contact intervient au minimum une fois par jour.  

 Les salles de classe sont aérées plusieurs fois par jour (au moment des récréations et lors de 

la pause méridienne) 

 Prévoir une petite bouteille d’eau pour la journée. L’accès aux sanitaires pour boire n’est pas 

compatible avec le port du masque. 

  

CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

 Un marquage spécifique matérialise, quand cela est nécessaire, la distanciation physique 

 Un sens de circulation est mis en place. La montée en salle se fait par le hall et la descente en 

respectant le trajet habituel d’une évacuation incendie (rappel dans chaque salle) 

 La règle pour tous les déplacements est le respect de la distanciation physique 

 Les élèves ne sont pas autorisés à circuler seuls dans les couloirs 

 L’accès à l’infirmerie est conditionné par le passage préalable en vie scolaire pour 

l’accompagnement par un adulte. Mme Bourgeois l’infirmière est présente auprès des élèves 

au moment des récréations si besoin. 

 Toute personne extérieure à l’établissement est autorisée à entrer sous réserve de porter un 

masque et de se présenter à l’accueil pour une désinfection des mains. 
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DEMI-PENSION 

 Un protocole sanitaire est respecté spécifiquement dans la production des repas 

 Les menus sont plus basiques pour un meilleur respect de la sécurité sanitaire au service 

 Plusieurs services sont organisés afin de respecter la règle de distanciation physique 

 Les classes sont appelées les unes après les autres pour le passage.  

 Le lavage de mains est obligatoire avant le repas 

 La distanciation physique est la règle lors de l’attente du passage 

 L’élève utilise sa carte pour récupérer son plateau en portant son masque.  

 L’élève s’assoit à table à une place matérialisée par un verre et des couverts 

 Le ravitaillement en pain est assuré par le personnel. Un pichet est déposé sur chaque table 

et désinfecté après les passages successifs d’élèves. 

 L’élève n’est pas autorisé à se lever le temps du repas 

 Une poubelle est mise à disposition pour jeter le masque avant le repas. Pour les masques 

réutilisables ou en tissu, prévoir une pochette de rangement étanche (type sac de 

congélation avec zip). 

 Après chaque passage d’élève, les tables et chaises utilisées sont désinfectées 

 Toutes les manipulations sont effectuées par un personnel masqué et ganté. 

 

RECREATION 

 Les élèves sont répartis sur 2 horaires de récréation (les sonneries seront programmées en 

conséquence) soit : 

 Le matin : 10h et 10h30 

 L’après-midi : 14h55 et 15h35 

 La distanciation physique est la règle et le port du masque reste obligatoire 

 

SORTIE DU COLLEGE 

 A titre dérogatoire les autorisations exceptionnelles de sortie ne sont pas autorisées. Un 

strict respect des autorisations de sortie est appliqué. 

 Les élèves demi-pensionnaires ne sont pas autorisés à quitter l’établissement avant d’avoir 

déjeuné quel que soit leur emploi du temps. Il s’agit d’un impératif absolu d’organisation 

dans ce contexte particulier. 

 Les élèves externes quittent l’établissement par le portillon élèves après un nettoyage de 

mains 

 Les élèves transportés sont autorisés à sortir dès la présence de leur bus en stationnement 

après un nettoyage de mains. 

 

DE RETOUR A LA MAISON 

 Les enfants se lavent les mains 

 Les enfants jettent leurs matériels souillés : masques jetables, mouchoirs en papier… 

 

 


